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les parents etranger peuvent avoir les
papiers?

Par wided, le 13/04/2009 à 16:00

Mme Mr bonjour;
Voila je voudrais bien savoir;si les parents sont déja deux etranger et n'ont pas les papiers
mais ils ont eux un enfant ici en France.
Est-il donc possible qu'ils auront eux aussi leurs papiers puisque l'enfant est née la bas???
Et si c'est le cas dans combien de temps peuvent avoir les papiers???
Pourront-ils donc rentrer d'une façon reguliere a leurs pays natales pour des vacances???
J'attendrai votre réponse avec impatience;
Merci d'avance.
une passionnée
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